
  
 

 

  

Cahiers de l'EDEM 
   

Les Cahiers sont rédigés par l’EDEM, l’Équipe Droits et 
migrations, constituée à l’UCLouvain au sein du CeDIE. 
Chaque mois, ils analysent quelques arrêts récents 
d’une juridiction nationale ou internationale, en français 
ou en anglais.   
S'abonner > 

  

These Commentaries are written by the Research 
Team on Laws and Migration (EDEM), which is part of 
UCLouvain. Each month, they present recent judgments 
from national or international courts, in French or 
English. 
Subscribe > 

  

Depuis mars 2023, les Cahiers vous proposeront 
chaque mois le récit d’un des membres de l’EDEM. Ces 
récits partagés visent à montrer comment un projet 
émerge, évolue et interagit avec les autres et la société. 
Ils permettent aussi de dépasser une approche 
désincarnée des migrants et de retrouver une 
individualité. 
 
Les récits ont été recueillis au cours d’entretiens avec 
Béatrice Chapaux. Ces entretiens commencent par 
cette question : quelle est votre première expérience de 
migration ou quelle en est votre représentation et 
comment celle-ci a évolué depuis que vous avez rejoint 
l’équipe de recherche l’EDEM ? Les récits peuvent 
prendre la forme d’un texte écrit, d’un podcast ou d’une 
vidéo. 

  

  

Since March 2023, the Commentaries will feature a 
story from one EDEM member every month. These 
shared stories aim to show how a project emerges, 
evolves and interacts with the others and society. The 
stories also allow us to go beyond a disembodied 
approach to migrants and to rediscover an individuality. 
  
The stories were collected during interviews with 
Béatrice Chapaux. These interviews begin with the 
question: what is your first experience of migration or 
what is your representation of it and how has it evolved 
since you joined the EDEM research team? The stories 
can take the form of a written text, a podcast or a video. 
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Cour eur. D.H., 18 juillet 2023, Camara c. Belgique, req. n° 49255/22 – L’exécution des 
décisions de justice relatives à l’accueil des demandeurs de protection internationale 
fait partie intégrante du procès au sens de l’article 6, § 1, CEDH 

Guelor Paluku Matata 

La carence systémique d’exécution des décisions de justice relatives à l’accueil des demandeurs de 
protection internationale emporte, par la Belgique, violation du droit à un procès équitable tel que garanti par 
l’article 6, § 1, CEDH. 

  

Lire le commentaire > 

  

 

  

   

  

CJEU, 22 June 2023, Staatssecretaris van Justitie en Veiligheid (Thai mother of a Dutch 
minor child), C-459/20, EU:C:2023:499 – No assessment of the best interests of the child 
when the EU citizen, who is a minor child, exercises the right to enter and reside in the 
EU Member State of their nationality 

https://uclouvain.odoo.com/r/Uiu/m/28193374
https://uclouvain.odoo.com/r/iOfh/m/28193374
https://uclouvain.odoo.com/r/nBzc/m/28193374
https://uclouvain.odoo.com/r/xx9/m/28193374
https://uclouvain.odoo.com/r/38nG/m/28193374


Eleonora Frasca 

In Staatssecretaris van Justitie en Veiligheid (Thai mother of a Dutch minor child), the Court of Justice of the 
European Union interprets Article 20 TFEU in a case where the mother of an EU citizen, who is a minor child 
born and living in a third country, applies for a derived right of residence in the Member State of which the 
child is a national. This case note focuses on the Court’s fluctuating approach to the best interests of the child 
and inconsistent use of references to Article 24 of the Charter of Fundamental Rights. This analysis compares 
the Advocate General’s opinion and the Court’s decision and points out the differences in their reasoning about 
the best interests of the child. 
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Read the commentary > 

  

 

  

   

  

Cour d’appel (Royaume-Uni), 29 juin 2023, R (AAA) v. SSHD, EWC Civ 745 – 
L’externalisation de l’asile : une menace à l’édifice de la protection internationale 

Alfred Ombeni Musimwa 

En avril 2022, le Royaume-Uni et le Rwanda ont signé un accord permettant de transférer au Rwanda les 
demandeurs d’asile arrivés irrégulièrement au Royaume-Uni. Cet accord prévoit que le Rwanda statue sur 
leurs demandes d’asile, les installe ou les expulse selon le cas, en contrepartie d’une aide financière du 
Royaume-Uni. La Cour d’appel du Royaume-Uni juge que le Rwanda n’est pas un pays tiers sûr du fait que 
le Royaume-Uni n’a pas tenu compte des conditions matérielles auxquelles les demandeurs de protection 
seront confrontés dans les processus de détermination de l’asile au Rwanda. Cet arrêt est riche 
d’enseignement dans le contexte global de la coopération migratoire entre l’Europe et l’Afrique. 

  

Lire le commentaire > 

  

 

  

   

  

Récit de vie – Réaliser la naïveté 

Récit de vie recueilli par Béatrice Chapaux dans le cadre d’un projet Migrations et récits de vie financé par le 
Fonds de développement culturel d’UCLouvain Culture. 

  

Lire le récit > 

  

 

 

 

                                 

  

Vie privée  
Le présent courriel contient des éléments de traçabilité poursuivant une finalité exclusivement statistique. Ils répondent aux exigences du 

Règlement général sur la protection des données (RGPD). Pour plus d’informations, merci de nous contacter à l’adresse suivante: 
privacy@uclouvain.be 
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